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REPUBLIQUE DU BENIN DECRETNo2001 -l'16 DU 20 AoUT 2OO1

Pofiant Reclassement dans I'Ordre du
Mérite du Bénin de Monsieur ZIBO
IMOROU, Adjudant-Chef des FAB,
précédemment membre de l'Ordre du
Mérite de la République Populaire du
Bénin

PRESIDENCE DE LA REPI.]BLIQTJE

LE PRESIDENT DE LA REPI]BLIQUE
CIIEF DE L'ETAT

CIIEF' DU GOTIVERNEMENT
GRAND"MAITRE DE L'ORDR.E NATIONAL DU BEI\IIN

VU La Loi N'90-32 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin;

VU la Proclamation le 03 Avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs
de l'élection présidentielle du 22 Mars 2001;

\/IJ la Loi N" 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du
Bénin;

VU la Loi No 87-018 du 2l Septembre 1987 portant création de l'Ordre du Mérite du
Bénin

W le Décret N' 2001-170 du 7 Mai 2001 portant composition du Gouvemement ;

VU le Décret N" 9l-76 du 10 Mai l99l portant nomination de Monsieur Grégoire-Gilbert
GBENOU en qualité de Grand Chancelier de I'Ordre National du Bénin par intérim;

YU les Décrets N"s 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant
nominatiors des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

VU le Décret N" 78-63 du 16 Mars 1978 portant nomination de Monsiew ZIBO
IMOROU dans l'Ordre du Mérite de la République Populaire du Bénin ;

VU la Lettre de demande de reclassement dans I'Ordre du Mérite de la République du
Bénin formulée par Monsieur ZIBO IMOROU le 12 Juillet 2001;

DECRETE:



2

ler : En application des dispositions de l'article 64, alnéa 2 de la Loi n" 94-029 du

03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du BénirL Morsieur ZIBO
IMOROU, Adjudant-Chef des FAB, précédemment Chevalier de I'Ordre du Mérite de la
République Populaire du Bénin est reclassé dans I'Ordre du Mérite de la République du

Bénin à concordance de grade.

Article 2 : le présent Décret qui prend effet pour compter de la date de sa signature sera

enregistré et publié au Joumal Offrciel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 20 août zool

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat,

e8§L1J,"",i.ï;:i:3ff: 
Nationar du Bénin,

Le Grand Chancelier de I'Ordre
National du Bénin par intérinl

o
Gréeoire4ilbert GBENOU
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